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L e  C A H I E R  E C O d e  V o t r e  A g g l o
Zoom sur ...

Après la publication annuelle des résultats du recensement de la population l’INSEE, revenons sur les derniers 
chiffres du territoire.

Avec 125  751 habitants, Chartres métropole représente 28,2% de la population eurélienne.  
La progression significative du nombre d’habitants depuis 2007 reflète, sans conteste, 
l’attractivité de plus en plus  
forte de l’agglomération. 

Portrait démographique : la population de l’Agglo 
s’accroît à un rythme plus rapide

Démographie et emploi boostés par l’attractivité du territoire
Accélération de la croissance démographique

Depuis 2007, le nombre d’habitants a progressé de 2,5 % dans l’agglomération contre 1,5 % en région 
Centre-Val de Loire. Entre 1999 et 2007, la croissance de la population (+ 0,8 %) a été ralentie par un solde 
migratoire* déficitaire. Depuis, il est à l’équilibre et la croissance démographique s’est accélérée. 

L’ explication réside en partie dans l’attractivité croissante de l’agglomération. Malgré la crise économique 
de 2008,  le territoire a continué d’investir dans les services à la population et les équipements publics et 
d’oeuvrer toujours plus activement au développement économique. La conjonction de ces actions a instauré  
un climat de confiance, une stabilité économique et, par conséquent, une réelle dynamique démographique.

A l’heure où le Département (+ 2,3 %) et la Région (+ 1,5%) connaissent un ralentissement de leur croissance 
démographique, Chartres métropole s’accroît significativement.

Un emploi pour tous

Signe de l’attractivité du territoire et de son dynamisme économique, l’emploi a progressé de 1,5 % depuis 
2007 pour atteindre 55 711 en 2012. Si l’on met en regard le nombre d’actifs et le nombre d’emplois, le ratio est 
positif. Aujourd’hui, l’agglomération, compte 104,9 emplois pour 100 actifs résidents.

Evolution de la population de l’agglomération 
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* �Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes  
qui en sont sorties au cours de l’année. Ce concept est indépendant de la nationalité.

Territoire
- 611 km² 
- 205,8 hab. au km²

Habitants
- 125 751 habitants 
- 51,9% de femmes 
- �36,8% de moins  

de 30 ans

Actitivité
- 75,4% d’actifs

Ménages
- 53 304 ménages

Logements
- 58 362 logements

* L’unité urbaine  
comprend 9 communes : 

Chartres, Champhol, Barjouville,  
Le Coudray, Lèves, Lucé,  

Luisant, Mainvilliers, Morancez.

Habitants de l’unité urbaine*
73,1% (92 036)

Habitants de 
la couronne 
périurbaine

26,8% (33 715)

Habitants de la 
ville de Chartres

32% (40 247)


